
Municipalité régionale de comté 
du Haut-Saint-Laurent 
10, rue King, bureau 400 
Huntingdon QC  J0S 1H0 
 

 
 
 
 

Le 7 août 2014 
 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
 
Aux membres du Conseil de la MRC du Haut-Saint-Laurent 
 
Votre Honneur, 
 

Vous êtes, par la présente, convoqué à la prochaine rencontre du Conseil de la MRC du Haut-Saint-Laurent qui 
aura lieu MERCREDI LE 20 août 2014 À 19 H 30, au bureau de la MRC du Haut-Saint-Laurent situé au 
10, rue King, bureau 400, à Huntingdon. 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

  
1. Ouverture de la séance ; 
 
2. Adoption de l'ordre du jour ; 
 
3. Adoption du procès-verbal de la séance du 18 juin 2014 ; 
 
4. Présentation du « Comité d’accueil » par ; 
- Mme. Anna Potapova 
- Mme. Céline Kien 
- M. Ousmane Caye 
 
5. Présentation du « forum citoyen »18 septembre 2014 par Mme Chantal Geneau; 
 
6. Présentation de M.Tonie Lavoie de la Mutuelle d’attraction ; 
 
7. Suivi du schéma d'aménagement et de développement ; 
 
8.    Nomination de  Mme Céline Lebel au « comité vélo » de la CRÉ de la Vallée du Haut-St-Laurent ;  
 
9. Nomination de M. Rémi Pelletier Directeur-Général de la C.D.C. à la « commission de développement social, 

égalité et cohésion »; 
 
10. Autorisation de signature de chèques, documents bancaires et délégation de pouvoir d’emprunt ; 
 
11. Adoption du document « cadre de la politique familiale et MADA » ; 
 
12. Adoption du « plan d’action » de 3 ans de la politique familiale et MADA ; 
 
13. Disponibilité d’un mur pour la réalisation d’une murale ; 
 
14. Mandat à Lapp Consultant inc. pour la préparation de documents relatifs aux travaux d’entretien du cours 

d’eau Cowan dans la municipalité de Godmanchester; 
 
15. Mandat à Lapp Consultant inc. pour la préparation de documents relatifs aux travaux du cours d’eau Pelton 

Branche 1 dans la municipalité d’Elgin ; 
 
16. Confirmation que la branche Hastie dans la municipalité de Très St-Sacrement est un cours d’eau ;  
 
17. Confirmation que le plan d’eau sur le lot 448 dans la municipalité de Très St-Sacrement est un cours d’eau ; 
 
18. Autorisation à la municipalité de Hinchinbrooke pour réaliser les travaux d’entretien du cours d’eau Cluff ; 



 
19.  Autorisation pour effectuer une étude de préfaisabilité de la mise en place de conduits dans le fleuve pour  

évacuer l’eau de la station de pompage ; 
 
20. Adoption du règlement # ____  modifiant le règlement 250-2011 régissant les matières relatives à 

l’écoulement des eaux de la MRC du Haut-Saint-Laurent en remplacement de l’article 19, afin d’y inclure les 
normes d’installation exutoire d’épuration ; 

 
21. Dépôt de l’état des résultats au 30 juin 2014 ; 
 
22. Adoption du règlement #______modifiant le règlement 256-2012 régissant le « Parc linéaire » afin de préciser 

les usages permis et les conditions d’admission du public ; 
 
23. Comptes à payer du 19 juin au 20 août 2014 ; 
 
24. Varia : 
 

24.01 : Autorisation à déposer le  projet « bénévoles du Pacte rural » 
24.02 Adoption des documents sur la nature des modifications engendrées par le règlement 270-2014 
24.03 Adoption des documents sur la nature des modifications engendrées par le règlement 272-2014 
24.04 Autorisation pour déposer une demande à portée collective à la CPTAQ 
24.05 Attribution du contrat d’entretien du cours d’eau Riendeau dans la municipalité d’Ormstown 
24.06 Coupure de 10% au CLD par le Gouvernement du Québec 
24.07  
24.08  
24.09 
24.10 
 
  

25.  Correspondance. 
 
26. Questions de l’assemblée. 
 
27. Clôture de la séance. 
 

 
 
 

______________________ 
François Landreville 

Directeur général et secrétaire-trésorier 


